
 

Correctif au PV de CSO du mardi 16 mars 2010 à Châteaulin

Présents :  Marcelle  Le Saint,  Jeanne Jaouen,  François  Person,  Pierre  L'Haridon,  Roland 
Coine, Pascal Dorme,  Gérard Labory,  Daniel Simon, Manu Rico,  Jean-Yves  Pennanec'h.

Absente excusée : Monique Atttiba

Absent : Hervé Le Coz 

Invité excusé : Cyrille Le Nader 

5- Meeting du CD
Jean-Yves Pennanec'h est en contact avec Jean-Marc Heurtaux (AP Vannes) pour avoir des 
épreuves complémentaires au niveau des épreuves qualificatives pour le ''National''.
De  même ces  épreuves  doivent  être  définies  au  niveau  régional,  JYP  enverra  donc  un 
message à Marcel Joannic en ce sens.
La  CSO  souhaite  conserver  les  épreuves  de  l'an  dernier.  Toutefois,  s'il  doit  y  avoir 
négociation, elle accepte de libérer la Perche F et M ainsi que le Javelot F, sachant que 
dans l'Ouest de la Bretagne il n'y a pas d'athlètes susceptibles de réussir ces minimas. Ceci 
dépendra de l'existence d'un meeting sur Rennes, celui-ci n'ayant pas eu lieu l'an passé.
Le principe des récompenses égales par famille et performance à la table hongroise sera 
maintenu,  soit  les  meilleures  performances  en  sprint,  demi-fond,  sauts  verticaux, 
horizontaux, lancers  en translation et en rotation, en tout 6 familles.  Les  récompenses 
seront déterminées par le CD, en 2009 il y avait eu 950€ de bons d'achat.
Manu Rico propose de rajouter une épreuve de marche. J.-Y. Pennanec'h contactera Emile 
Herry pour avis sur l'opportunité et les distances à prévoir.
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